Un véhicule peut-il étre gagé 2 fois ?

Par Kevln, le 13/06/2017 a 09:44

Bonjour,rnrnLe véhicule de ma société est gagé par ma banque (procédure d'achat , c'est
normal). Ce véhicule peut-il étre gagé une seconde fois par un huissier ?rnConcrétement que
peut faire cet huissier pour empécher la vente du véhicule ? Bloquer le véhicule ? mettre une
opposition quelconque ? etc...rnrnMerci d'avance de vos réponses
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